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OBJET : DROIT A FORMATION DES ELUS DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

Le. 28 avril 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 22/04/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Mme 
Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques 
BOUDON, M. Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, M. 
Alexandre GALLESE, M. Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Coralie JAUSSAUD, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse 
JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, 
Mme Reine MERGER, M. Stéphane PAOLI, M. Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur 
Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Mme Danielle 
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Mme Françoise TERME à Mme Danielle SANTAMARIA. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : S. DIJON

Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : DROIT A FORMATION DES ELUS DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL- Décision 
du Conseil

Mes chers collègues,
 

- L'article L.2123.12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) complété par la
loi L.2002.276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit :

un droit à formation adaptée à leur fonction. Celle-ci permet de faire face à la complexité de 
la gestion locale et à la nécessaire compétence qu’appelle la responsabilité élective.

 

 

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil Municipal délibère sur l'exercice
du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce
titre.

 

 

Un tableau  récapitulant  les  actions  de  formation  des  élus  financées  par  la  commune  est
annexé au compte administratif.

 

 Article  2123.13 : «  Indépendamment  des  autorisations  d'absence  et  du  crédit  d'heures
prévus aux articles L.2123.1, L.2323.2 et L.2123.4, les  membres du Conseil Municipal qui
ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé est fixé à 18 jours par élu



pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est
renouvelable en cas de réélection. »

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État.

 

 Article 2123.14 : "Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent lieu à
remboursement. Les pertes de revenus subies par l'élu salarié, du fait de l'exercice de son
droit  à formation prévu par la présente section sont compensées par la commune dans la
limite de 18 jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du
salaire minimum de croissance par heure.

 

Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20% du montant total des indemnités
de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la commune. Un décret en Conseil l'Etat
fixe les modalités d'application de ces dispositions."

 

Ceci  exposé,  L’autorité  territoriale  invite  le  Conseil  Municipal,  conformément  à  l'article
L.2123.12 du CGCT aux articles 73 et suivants de la loi relative à la démocratie de proximité,
à  délibérer  sur  l'exercice  du  droit  à  la  formation  de  ses  membres  et  à  déterminer  les
orientations et les crédits ouverts à ce titre.

 

 Aussi je vous propose, mes chers collègues, de:

 

- DECIDER de retenir les dispositions suivantes :

➢ La Ville finance des formations à hauteur de 18 jours par élu pour la durée du mandat, soit
une moyenne de 3 jours par an.

➢ Elle compense la perte des revenus des élus salariés pour une durée maximum de 18 jours
pour la durée du mandat à raison d'une fois et demie la valeur horaire du SMIC.

➢ Le montant moyen des dépenses de formation est fixé à 15000 € par an compte tenu des
dépenses réalisées lors du dernier mandat.

➢ Le Maire est chargé de mettre en place les modalités pratiques de la formation des élus
dans le respect des orientations ci-après :

 Chaque élu aura le choix du thème de la formation à condition que celui-ci, en application
de l'article L 2123.12 du CGCT, ait un rapport avec ses fonctions. De plus, l'article L2123.16
du même code fait obligation de faire appel ou de s'assurer des services d'un organisme de
formation qui a fait l'objet d'un agrément par le Ministre de l'Intérieur.

 Dans la mesure du possible, et afin de diminuer les coûts, l'organisation de stages collectifs
de formation devra être étudiée, en accord avec les élus concernés.

 

 



DL.2014-46 - DROIT A FORMATION DES ELUS DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL- 

Présents et représentés : 55

Présents : 54

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 29/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


